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LOCATION MEUBLEE

Savoir doser la rentabilité,
le fisc et le risque

L a location meublée fait
souvent rêver les inves-
tisseurs. Pourtant, elle
nécessite de respecter

certaines règles. « Lorsqu'ils adop-
tent le statut de loueur en meublé, les
investisseurs relèvent d'une activité
commerciale», explique Yoann
Bobe, responsable de l'offre loca-
tive au Crédit foncier. En faisant ce
choix, les propriétaires doivent
équiper leur appartement pour
que le locataire puisse arriver
dans les lieux avec une simple va-
lise et y vivre immédiatement. En-
fin, même si le bail a une durée li-
bre, fixée par le propriétaire, « //
doit être d'au moins douze mois s'il
s'agit de la résidence principale du lo-
cataire», précise Philippe Pes-
cayre, avocat associé à Alérion.

Outre sa souplesse, ce statut bé-
néficie d'une fiscalité attrayante.
Les loyers sont considérés comme
des bénéfices industriels et com-
merciaux (BIC). S'ils sont infé-
rieurs à 32100 €/an, le régime du
micro-BIC s'applique par défaut au
bailleur (mais il peut en changer li-
brement), qui est alors imposé sur
seulement la moitié des loyers
encaissés, le reste bénéficiant d'un
abattement forfaitaire.

Beaucoup de
propriétaires sont
tentés de louer
leur appartement
en meublé. Ce qu'ils
doivent savoir.

Au-delà de la limite de 32100 €,
le régime réel est mis en place et
permet de déduire des loyers l'in-
tégralité des charges de location.
«Les charges sont constituées des in-
térêtsd'empnmtjmisdecomptabilité,
d'assurance et de gestion locative,
taxes, mais aussi de l'amortissement
du bien et des meubles», précise
Christine Vassal-Largy, directrice
du pôle immobilier de Thésaurus.
Avec cet amortissement, le mon-
tant des charges est plus impor-
tant Attention, si l'opération gé-
nère un déficit, ce dernier n'est pas
imputable sur le revenu global,
mais uniquement reportable sur
les BIC des dix années suivantes.

Le statut de loueur en meublé
non professionnel est également
accessible aux investisseurs qui
souhaitent acheter du neuf. Dans
ce cas, ils devront faire l'acquisition
d'un appartement dans une rési-
dence (Ehpad, affaires-tourisme,
étudiante...) et en confier la gestion
à un exploitant (de type Pierre &
Vacances) pour une durée d'au
moins neuf ans. A charge pour ce
dernier de le louer et de verser, un
revenu fixe à l'investisseur.

Dans le neuf, c'est
l'exploitant qui compte

Avec ce type d'opération, la renta-
bilité est d'environ un point supé-
rieure à celle d'une opération en
Scellier neuf, mais le risque est
aussi plus important. « Les investis-

vent soigner avant tout la qualité de
l'exploitant, car c'est lui qui assure la
rentabilité de l'investissement», sou-
ligne Christophe Chaillet, respon-
sable de l'ingénierie patrimoniale
à HSBC France.

Dans le neuf (ou l'ancien de plus
de quinze ans réhabilité), le pro-
priétaire bailleur a le choix entre le
régime du meublé classique ou le
Censi-Bouvard, qui offre en 2010
une réduction d'impôt à l'entrée de
25 % de l'investissement dans la li-
mite de 300 ooo € d'investisse-
ment *. Alléchant, d'autant qu'« il
est possible de faire plusieurs opéra-
tions en Censi-Bouvard la même
année, et la réduction d'impôt obtenue
peut se cumuler avec celle d'une opé-
ration Scellier», précise Christine
Vassal-Largy. En revanche, l'inves-
tisseur perd la possibilité d'amor-
tir le bien immobilier.

CLAIRE LA CAVA

* La réduction devrait passer à 18 % à

partir du I" janvier de l'année prochaine.

Le statut du loueur en meublé professionnel
vant le I* janvier 2009. Les investisseurs légralité des déficits déga-Ai2009, beaucoup

[de cadres supé-

rieurs et de professions li-

bérales optaient pour le

statut de loueur en meublé

professionnel (LMP).

Cette niche fiscale est, hé-

las, devenue beaucoup

plus difficilement accessi-

ble depuis le I" janvier

doivent désormais répondre

à trois conditions : être ins-

crits au registre du com-

merce, toucher plus de

23 000 E de recettes de

leur activité de loueur en

meublé et prouver que ces donc de payer moins d'im-

recettes représentent plus pots. Enfin, « l'investisseur

de la moitié de leurs revenus pourra vendre son bien au

globaux. Dans ce cas-là l'm- bout de cinq années en

gés de votre activité de

LMP * sera donc reportable

sur les autres revenus d'ac-

tivité (salaire, pension...). Ce

statut permet ainsi d'effacer

une partie des revenus et

bénéficiant d'une exonéra-

tion d'impôts sur les plus-

values professionnelles

et des prélèvements so-

ciaux», précise Christine

Valence-Sourdille, ingé-

nieur patrimonial à BNP

Paribas Banque Privée.

* A condition qu'ils ne ré-

sultent pas de l'imputation

des amortissements.
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